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Monsieur le Président, 
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Le 2 février 1987 

Je vous écris pour vous faire part de mes préoccupations au sujet de la 
situation de la population de Belau qui continue à résister aux tentatives du 
Gouvernement des Etats-Unis de remplacer l'Accord de tutelle 1/ pour le Territoire 
stratégique sous tutelle, qui assure actuellement sa protection, par un accord de 
libre association. 

Je crois comprendre que les Bélauans viennent de rejeter catégoriquement cet 
accord pour la septième fois. Cela démontre de manière probante qu'ils sont 
résolus à refuser le statut de "libre association", à s'opposer aux ambitions 
militaires et nucléaires américaines, et à demeurer sous la protection des 
Nations Unies pour l'avenir immédiat. 

Je vous demande instamment de veiller à ce que l'Accord de tutelle ne soit ni 
annulé ni violé, en ce qui concerne l'ensemble de la Micronésie, et à ce que le 
droit constitutionnel des Bélauans à l'autodétermination et à un avenir non 
nucléaire pour leurs enfants ne soit pas bafoué. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) Terry JAMES 

87-11532 8981S (F) 1 . .. 
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Note 

li Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(Publication des Nations Unies, numéro de vente 1957.VI.A.l). 




